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1. Le PRESIDENT rappelle que Ia Commission est saisie 
d'une proposition tendant a ajourner jusqu'a Ia prochaine 
seance le debat sur Ia question qui fait !'objet du projet de 
resolution A/C.2/L.1184/Rev.l. En vertu de !'article 117 
du n!glement interieur de 1' Assemblt!e generale, il met la 
proposition aux voix. 

Par 38 voix contre 9, avec 24 abstentions, Ia proposition 
tendant a ajourner le debat sur la question est adoptee. 

2. M. RAMIREZ-OCAMPO (Colombie) dit que sa delega-
tion n 'approuve pas la decision que vient de prendre la 
Commission. Le projet de resolution a deja fait !'objet de 
tongues discussions et devrait etre mis aux voix des que 
possible. II espere qu'une decision sur ce projet sera prise 
tors de la prochaine seance. 

3. M. ZAGORIN (Etats-Unis d'Amerique) demande ce 
qu'il en est de la proposition tendant a clore le debat qui a 
ete formulee lors de la seance precedente par le represen-
tant du Kenya. 

4. Le PRESIDENT repond que Ia proposition pourra, si 
les delegations le souhaitent, etre presentee a nouveau au 
cours de la prochaine seance. 

5. M. MOLINA DUARTE (Venezuela), presentant le 
projet de resolution A/C.2/L.1194/Rev.1 au nom des 
auteurs, dit qu 'il a etc tenu compte de presque tousles avis 
exprimes par les diverses delegations a propos du texte 
original. Au paragraphe 2 du dispositif, les auteurs ont 
supprime la mention de )'avis de Ia Reunion d'experts seton 
lequel il y avait lieu de favoriser Ia creation de centres 
regionaux en matiere d 'administration publique dans 
chacune des regions en voie de developpement. Etant donne 
!'importance de tout le rapport de la Reunion d'experts, ils 
ont juge qu'ils ne devaient pas insister sur une de ses 
nombreuses conclusions aux depens des autres. Au para-
graphe 3, Ia mention de "programmes", ala premiere ligne, 
a ete supprimee, puisque I' Assemblee generate ne peut 
appuyer des programmes qui dans de nombreux cas n'ont 
pas encore ete annonces. En outre, !'expression "qui 
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consiste essentiellement a" a ete supprimee et remplacee 
par le terme "pour" et le groupe de mots "et I'efficacite" a 
ete ajoute a pres "Ia capacite". Cette demiere insertion a ete 
faite sur Ia suggestion d 'un pays developpe, et les coauteurs 
conviennent qu'accroftre Ia capacite sans accroftre l'effi-
cacite serait depourvu de sens. Au paragraphe 4, le terme 
"accorder", a Ia deuxieme ligne, a ete rem place par le terme 
"fournir" pour tenir compte de ce que le PNUD n'offre une 
assistance que sur demande. En outre, le groupe de mots 
"du Centre de" a ete ajoute avant "!'Organisation arabe de 
sciences administratives". Les auteurs esperent qu'ainsi 
modifie le projet de resolution pourra etre adopte a 
l'unanimite. 

6. M. ZAGORIN (Etats-Unis d'Amerique) dit que sa 
delegation ne fera rien pour empecher !'adoption unanime 
du projet de resolution si tel est le vceu de Ia Commission. 
Toutefois, elle estime que le paragraphe 4 constitue prati-
quement un ordre direct adresse a une institution qui n'est 
pas entierement appropriee. La delegation des Etats-Unis 
d'Amerique est favorable aux centres n~gionaux d'adminis-
tration publique et comprend que !'on souhaite en etablir 
deux autres; toutefois, elle eut prefere que le projet de 
resolution invite le Conseil d'administration a examiner 
favorablement les propositions relatives a Ia creation et au 
fonctionnement des nouveaux centres. En outre, cette 
delegation estime que Ia derniere partie du paragraphe, 
invitant le Conseil d 'administration a continuer a fournir 
!'assistance necessaire aux centres existants, n'est pas un 
moyen d'assurer un appui permanent au-deJa des accords 
qui ont deja ete conclus entre le PNUD et les centres. Etant 
donne que le but principal du projet de resolution est de 
favoriser Ia creation de deux nouveaux centres, ce membre 
de phrase semble inutile, mais Ia delegation amencame 
n'insistera pas pour qu'on le supprime en raison des 
explications donnees par les auteurs. 

7. M. LISSOV (Union des Republiques socialistes sovie-
tiques) croit comprendre que le but du projet de resolution 
est d'encourager les efforts deployes par de nombreux pays 
en voie de developpement pour ameliorer leur capacite 
administrative, ce qui doit contribuer a Ia solution des 
problemes de developpement economique et social aux-
quels ils doivent faire face. Etant donne que Ia delegation 
de !'Union sovietique appuie ces efforts, elle accueillc 
favorablement le projet de resolution et est particulie-
rement reconnaissante aux auteurs d 'avoir cherche a l'ame-
Iiorer. La delegation sovietique appuiera le projet de 
resolution et son gouvernement est dispose a assister a 
l'avenir l'ONU dans ses efforts visant a promouvoir )'admi-
nistration publique. 

8. M. J U RASZ (Pologne) dit que le pro jet de reso\ution 
est extremement utile en ce sens qu'il souligne !'importance 
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de la capacite administrative pour le developpement econo-
mique et social. La Pologne organise deux cours pour 
diplomes de l'enseignement superieur sur Ia planification 
nationale et regionale, et Ia delegation polonaise espthe que 
les nouveaux centres utiliseront pleinement les services qui 
peuvent ainsi leur etre fournis. 

9. M. HEMANS (Royaume-Uni) reconnaft que le projet 
de resolution constitue une initiative importante et est 
dispose a faire en sorte qu'il soit adopte a l'unanimite. 
Toutefois, Ia delegation britannique s'associe a !'interpre-
tation donnee au paragraphe 4 par le representant des 
Etats-Unis. 

10. M. ILONIEMI (Finlande) convient que le projet de 
resolution est extremement important. Toutefois, il serait 
reconnaissant aux auteurs de bien vouloir modifier le 
paragraphe 4 de fayon a eviter de donner !'impression que 
!'on demande au Conseil d'administration d'adopter une 
ligne de conduite determinee. 

II. M. SKOGLUND (Suede) fait sienne cette opinion. 

12. M. MOLINA DUARTE (Venezuela) dit que les 
auteurs ont deliberement employe le mot "Invite" plut6t 
que les termes plus imperatifs "Demande" ou "Prie 
instamment". Les auteurs n'ignorent pas que le Conseil 
d'administration a recours a des procedures qui lui sont 
propres pour prendre ses decisions, et ils considerent que le 
paragraphe constitue un appel ou une recommandation 
plutot que des instructions. 

13. M. ILONIEMI (Finlande) dit que !'explication donnee 
par le representant du Venezuela satisfait sa delegation, qui 
appuiera le projet de resolution. 

Le projet de resolution A/C.2/L.1194/Rev.l est adopte 
sans opposition. 

14. M. HILLEL (Israel) fait des reserves au sujet du 
paragraphe 4 du dispositif de Ia resolution qui vient d'etre 
adoptee, paragraphe ou !'on invite le Conseil d'adminis-
tration du PNUD a fournir une assistance et un soutien 
financier a une organisation du Moyen-Orient qui est 
directement affiliee a une organisation politique dont le 
principal objectif est de combattre Israel. Israel appuie les 
efforts tendant a ameliorer !'administration publique dans 
les pays en voie de developpement et a vote en faveur du 
renforcement et de Ia multiplication des activites dans ce 
domaine. II se felicite des efforts deployes par l'ONU pour 
une meilleure diffusion des connaissances en matiere 
d'administration publique, secteur ou des ameliorations 
sont necessaires et qui pourrait contribuer de fayon 
importante a !'effort de developpement. Toutefois, il ne 
peut approuver que des ressources soient fournies a 
!'organisation en question. 

15. M. KHALIL (Egypte) fait observer que !'Organisation 
arabe de sciences administratives a ete creee longtemps 
avant l'Etat d'Israe! et traite non seulement de questions 
politiques, mais egalement de questions sociales et adminis-
tratives et de nombreuses autres questions. 

16. M. PARDO (Malte), presentant le projet de resolution 
A/C.2/L.1193/Rev.1, declare qu 'il estimait que !'adoption 

du premier projet qu'il avait propose serait benefique pour 
les organismes des Nations Unies et les pays en voie de 
developpement et que c'est pour cette raison qu 'il l'avait 
soumis. II avait pense que les depenses relativement peu 
elevees qui en decouleraient et le grand profit que les pays 
en voie de developpement retireraient d'une expansion 
rapide des programmes de formation aux metiers et aux 
sciences de Ia mer dans une perspective internationale 
justifiaient !'adoption d'une procedure acceleree, propre a 
permettre une decision sur le fond de Ia question l'annee 
suivante. 

17. Cependant, plusieurs des delegations qui ont participe 
aux intenses consultations des deux dernieres semaines ont 
formule des doutes qui n'ont pas trait en fait au fond de Ia 
proposition. Dans le texte revise du projet, M. Pardo s'est 
efforce de tenir compte des principaux arguments. avances 
par les delegations. Nombre d'entre elles ont estime que Ia 
proposition avait ete presentee trop tard au cours de Ia 
session, qu'il s'agissait d'une conception nouvelle et que les 
gouvernements auraient besoin de plus de temps pour 
l'etudier avant de s'engager a suivre une ligne d'action 
determinee. On a egalement laisse entendre que !'etude 
demandee au Secretaire general au paragraphe 1 du dispo-
sitif et Ia creation du groupe de travail special intergouver-
nemental envisagee au paragraphe 3 du dispositif du texte 
original entrafneraient de lourdes depenses que !'Organi-
sation des Nations Unies ne pouvait gwhe se permettre a 
l'heure actuelle. 

18. Le texte revise prie sirnplement le Secretaire general 
de solliciter des Etats Membres et des institutions specia-
lisees leurs vues sur Ia question et de presenter un rapport 
preliminaire au Conseil economique et social a sa cinquante-
troisierne session, en 1972. Comme il est indique dans le 
document A/C.2/L.l218/Rev.1, les previsions d'incidences 
financieres ont ete reduites et ne sont plus que de 3 000 
dollars environ, mais si le Secretaire general peut financer a 
!'aide des ressources dont il disposera pour 1972les services 
de consultants requis pour l'etablissement du rapport, le 
cofit du projet sera pratiquement nul. 

19. Pour apaiser les inquietudes de certains pays qui 
craignent que Ia creation d'un service maritime intergou-
vernemental ne porte atteinte aux fonctions et a Ia 
competence du mecanisme international qui doit etre etabli 
en application de Ia resolution 2750 C (XXV) de L'Assem-
blee generale, le representant de Malte a accepte bien qu'a 
regret d'inclure dans Ia version revisee du projet une 
disposition tendant a ce que I'Assemblee ne prenne de 
decision qu'en 1973 et peut-etre meme a une date 
ulterieure. II est actuellement hors de question qu'on mette 
en place un service maritime international avant la Confe-
rence sur le droit de Ia mer que !'on se propose de reunir, et 
il est dit tres clairement aux paragraphes 1 et 2 du dispositif 
que Ia creation de ce service n'affecterait en rien Ia 
competence ou les fonctions du mecanisme qui serait etabli 
a Ia suite de cette conference. Si ce mecanisme est cree en 
1973, Ia proposition maltaise deviendra caduque, et si au 
contraire le service maritime est cree en premier, il 
s'integrera au mecanisme international lors de la mise en 
place de celui-ci. 

20. Pour rassurer encore les membres de la Commission, 
M. Pardo rappelle que dans les projets de trait,§s et les 
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documents de travail sur le mecanisme international, qui ont 
ete presentes a Ia session d'ete du Comite des utilisations 
pacifiques du fond des mers et des oceans au-dela des 
limites de Ia juridiction nationale par un certain nombre de 
delegations, y compris celles de Ia Tanzanie, du Royaume-
Uni, de !'Union sovietique et d'un groupe d'Etats d' Ame-
rique latine, on se propose de charger le mecanisme envisage 
de taches qui ont trait presque exclusivement a Ia prospec-
tion et a !'exploitation des ressources du fond des mers, et 
que Ia formation de personnel aux metiers et aux sciences 
de Ia mer n'est pas mentionnee parmi les fonctions 
importantes a confier a ce mecanisme. La proposition 
maltaise ne porte done pas prejudice au mecanisme interna-
tional. 

21. Certaines delegations ont emis !'avis que le rapport 
preliminaire du Secretaire general devrait etre examine par 
I' Assemb!ee generale a sa prochaine session plut6t que par 
le Conseil economique et social. M. Pardo n'a pas d'objec-
tion de principe a cette suggestion si elle doit faciliter 
!'adoption de sa proposition. Toutefois, etant donne que Ia 
question de Ia formation aux metiers et aux sciences de Ia 
mer releve du mandat du Conseil, il serait plus indique 
qu'elle soit examinee par lui avant d'etre renvoyee a 
I' Assemblee generale. Le representant de Malte n'a done pas 
modifie les dispositions de son projet de resolution a cet 
egard. 

22. Certains representants ont manifeste une certaine 
inquietude concernant les risques d'interference entre le 
projet et les accords bi!ateraux deja conclus avec les pays 
techniquement avances dans le domaine de Ia formation. En 
realite, Ia proposition maltaise, si elle est adoptee, per-
mettra aux pays en voie de developpement de disposer d'un 
plus grand nombre d'options dans ce domaine. Les besoins 
de nombreux pays maritimes en voie de developpement 
sont a cet egard urgents et tn)s considerables et i!s sont 
rarement pleinement satisfaits grace aux arrangements 
bilateraux existants. 

23. Un certain nombre de delegations se sont declarees 
dec,:ues par le caractere modeste du projet selon lequel le 
Service ne disposerait que de cinq navires et 500 bourses 
d'etudes par an. Cela permettrait cependant de repondre 
tout au moins a certains besoins et contribuerait dans une 
forte mesure a faire en sorte que les organismes des Nations 
Unies prevoient dans leurs programmes !'octroi de bourses 
permettant aux marins de recevoir une formation pratique. 
La delegation maltaise ne considere ce chiffre de cinq 
batiments que comme un minimum a exiger pour qu'il 
vaille Ia peine de creer le service maritime intergouverne-
mental. 

24. La delegation maltaise partage !'inquietude exprimee 
par certains representants qui craignent de voir Ia creation 
d'un service maritime intergouvernemental mener a une 
organisation bureaucratique excessive et elle espere que le 
Secretaire general presentera ses observations sur cette 
question dans son rapport preliminaire au Conseil. Comme 
M. Pardo !'a deja dit, si !'on suppose que le service maritime 
disposera au depart de cinq batiments, un effectif de 30 
personnes au maximum sera probablement suffisant pour le 
siege et !'on a tout lieu de croire qu'environ la moitie de ces 
effectifs pourra etre detachee des organismts des Nations 
Unies. 

25. Un representant expert de ces questions a emis !'avis 
que les navires mis en cocon de type BDC dont !'utilisation 
est prevue pour le service maritime ne conviendraient pas 
du fait qu'ils sont tn)s sujets au roulis en haute mer. Le 
representant de Malte n'a pas envisage un instant que ces 
batiments soient les seuls utilises et il n'a pas d'objection a 
l'emploi de navires d 'aut res types. Les gouvernements 
pourront s'ils le desirent presenter leurs observations sur ce 
point dans leurs reponses au Secretaire general. 

26. On a egalement emis !'avis que les officiers retraites de 
Ia marine militaire ou marchande n 'auraient pas les compe-
tences requises pour assurer les services de formation et 
qu 'il faudrait envisager d'autres methodes de recrutement. 
Sur ce point aussi les gouvernements pourront s'ils le 
veulent presenter leurs observations dans leurs reponses au 
Secretaire general. M. Pardo n'est pas oppose a l'examen 
d'autres methodes pratiques et economiques mais il existe a 
sa connaissance dans un certain nombre de pays des 
officiers retraites de Ia marine militaire et marchande qui 
sont competents, hautement specialises et parfaitement 
entrafnes. 

27. S'il est mis a !'etude sans tarder, le projet de service 
maritime international perrnettra aux pays en voie de 
developpement de donner a leurs ressortissants une forma-
tion pratique acceleree aux principaux metiers de Ia mer, 
formation qui seule peut permettre a un pays de preserver 
le milieu marin ou de mettre en valeur les ressources de 
l'espace oceanique relevant de sa juridiction. 11 est temps de 
prendre des mesures pratiques pour remedier a Ia situation 
actuelle. 

28. M. ARVESEN (Norvege) declare qu'etant donne Ia 
nature complexe de Ia question et le peu de temps 
disponible il n'est guere indique de prendre une decision de 
fond dans les circonstances presentes. II propose que Ia 
Commission recommande !'adoption d'une decision de pure 
procedure, libellee par exemple comme suit : 

"L 'Assembh~e generale, 
"Ayant procede a un examen preliminaire de Ia 

question de Ia creation d'un service maritime intergouver-
nemental, 

"Decide de surseoir a l'examen de cette question en 
vue d'un examen plus approfondi par le Comite des 
utilisations pacifiques du fond des mers et des oceans 
au-dela des limites de Ia juridiction nationale." 

29. M. GUERREIRO (Bresil) declare que sa delegation 
attache une grande importance a !'idee que !'Organisation 
des Nations Unies et les institutions specialisees doivent 
aider les pays en voie de developpement a acquerir ]es 
moyens techniques necessaires pour utiliser toutes les 
ressources de Ia mer. C'est le PNUD qui a fourni cette 
assistance par le passe, mais le projet de resolution de Malte 
presente une conception nouvelle selon laquelle !'Organisa-
tion des Nations Unies pourrait promouvoir Ia conduite 
sous sa supervision directe d'activites operationnelles et 
notamment Ia formation destinee particulierement a des 
ressortissants de pays en voie de developpement. ll est 
evident que I' Assemblee generale n'est pas prete a prendre 
une decision sur le fond de cette question car illui faut plus 
de temps pour en examiner toutes les incidences. Le 
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mandat du Comite des utilisations pacifiques du fond des 
mers a ete elargi de fa<;on a englober le travail de 
preparation de Ia Conference sur le droit de Ia mer prevue 
pour 1973 et notamment l'etablissement d'une liste 
complete des questions et problemes que Ia Conference 
devra examiner. Parmi les questions enumerees dans Ia liste 
deja presentee au Comite du fond des mers, il en est au 
moins une qui porte sur Ia formation technique aux fins de 
Ia mise en valeur des ressources marines. Le Comite du fond 
des mers a deja acquis une experience considerable des 
problemes relatifs aux utilisations de Ia mer et ses vues sur 
Ia proposition de Malte seraient utiles a I' Assemblee 
generale. La delegation bresilienne appuie done Ia proposi-
tion de Ia Norvege. 

30. M. VERCELES (Philippines) dit que sa delegation 
estime, comme le representant de Ia Norvege, qu'il convient 
de differer l'examen de cette question. Toutefois, elle est 
d'avis que Ia question de Ia formation ne releve pas de Ia 
competence du Comite du fond des mers et qu'il serait 
preferable de Ia renvoyer au Conseil economique et social 
pour qu'il en poursuive l'examen. M. Verceles demande que 
Ia proposition de Ia Norvege soit modifiee dans ce sens. 

31. M. MOLINA DUARTE (Venezuela) appuie Ia propo-
sition de Ia Norvege. Compte tenu de l'elargissement de son 
domaine de competence et de !'augmentation du nombre de 
ses membres, le Comite du fond des mers est l'organisme 
qui doit examiner Ia question complexe et importante de Ia 
formation. 

32. M. DALY ANOGLU (Turquie) appuie l'amendement 
des Philippines compte tenu de !'importance de Ia question 
et de Ia necessite d'en poursuivre !'etude. 

33. M. SANTA-CRUZ (Chili) appuie Ia proposition de Ia 
Norvege. Les objectifs enonces dans les alineas a et b du 
paragraphe I du dispositif sont directement lies au role du 
Comite du fond des mers en ce qui concerne la mise en 
place d'un mecanisme international charge des questions 
relatives au fond des mers et des oceans au-deJa des limites 
de la juridiction nationale, et ce comite devrait au moins 
prendre une decision preliminaire. 

34. M. AYOUB (Tunisie) declare que le projet de resolu-
tion presente deux aspects. Le premier concerne Ia forma-
tion - en particu!ier a !'intention des ressortissants des pays 
en voie de developpement - et Ia recherche scientifique, 
questions qui ont toutes deux ete examinees par le 
Sous-Comite III du Comite du fond des mers a Ia session de 
l'ete 1971. Le deuxieme aspect est Ia creation d'un service 
militaire intergouvernemental' laquelle aurait des repercus-
sions pour !'ensemble des organismes des Nations Unies et 
necessiterait done une coordination. M. Ayoub emet !'avis 
que les propositions de Ia Norvege et des Philippines 
pourraient etre combinees et qu'il faudrait demander au 
Comite du fond des mers de faire rapport a l'Assemblee 
generale par l'intermediaire du Conseil economique et 
social. Le Comite du fond des mers et le Conseil pourraient 
ainsi etudier les aspects qui relevent de leur competence 
respective et etablir un rapport ace sujet. 

35. M. DE RIVERO (Perou) dit que !'importance de cetr,; 
question a ete soulignee par le Groupe des Soixante 

Dix-Sept lors de sa recente conference a Lima. Le projet de 
resolution comporte une idee nouvelle dont !'aspect le plus 
important concerne Ia fourniture des navires et des instal-
lations vises a l'alinea a du paragraphe I du dispositif. La 
question demande un examen beaucoup plus appmfondi et 
Ia delegation peruvienne aurait des difficultes a appuyer le 
projet de resolution au stade actuel. Le Comite du fond des 
mers est I'organisme competent puisqu'il examine tous les 
aspects de Ia recherche scientifique en ce qui concerne les 
oceans. La fourniture de navires et.d'installations qu'utili· 
seraient !'Organisation des Nations Unies et les imtitutions 
specialisees ne manquerait pas d'avoir des incidences sur le 
mecanisme international dont Ia mise en place est envisagee 
et ces incidences devraient etre examinees par le Conseil 
economique et social et le Comite du fond des mers dans le 
cadre des travaux preparatoires a Ia conference. De toute 
evidence, il n'est pas encore possible de prercdre une 
decision quant au fond de Ia question. M. de Rivero appuie 
Ia proposition de Ia Norvege. 

36. M. PRAGUE (France) declare que le proibleme est 
trop complexe pour qu'il soit possible de prendre une 
decision des Ia presente session. Les questions traitees dans 
le projet de resolution ne relevent pas de Ia competence du 
Comite du fond des mers, mais entierement de celle du 
Conseil. M. Prague appuie done Ia proposition des Philip-
pines. 

37. M. PARDO (Malte) dit que Ia Commission semble etre 
generalement d'avis qu'il est trop tard pour que I'Assemblee 
generale prenne une decision et Ia delegation rnaltaise se 
resigne, bien qu'a regret, a cette situation. 

38. II faut tenir compte du mandat du Comitt~ du fond 
des rners et de celui du Conseil economique et social pour 
decider du renvoi de Ia question a l'un ou !'autre de ces 
deux organismes. Le rnandat elargi du Comite du fond des 
mers [resolution 2750 C (XXV) de l'Assemblee generale] ne 
fait pas mention de Ia coordination entre les organisrnes des 
Nations Unies ou de Ia formation professionnelle. Certaines 
delegations, y compris la delegation maltaise, souhaitent 
qu'un mecanisme international soit mis en place non 
seulernent pour le fond des mers mais aussi pour les oceans 
en general, mais le seul projet de traite qui ait ete: presente 
au Comite du fond des mers au sujet d'un m{~canisme 
international relatif aux eaux susjacentes est celui qu'a 
presente Ia delegation maltaise. Les annexes au rapport du 
Cornite du fond des mers (A/8421) comportent une liste 
des sujets qu'il est suggere d'inscrire au progranune du 
Comite pour les annees a venir. Les suggestions formulees 
par Ia Norvege et par les pays d'Amerique latine ne portent 
pas sur Ia formation; Ia liste presentee par les pays 
afro-asiatiques comporte une question relative au ·~ransfert 
des techniques qui pourrait etre interpretee dans ce sens, 
mais cette question ne vise pas le type de formation qui est 
envisage dans le projet de resolution de Ia delegation 
maltaise. 

39. Si Ia question est renvoyee au Comite du fond des 
mers, celui-ci ne pourra pas consacrer tout le temp5. voulu a 
Ia Conference sur le droit de Ia mer, alors que pour sa part 
le Conseil economique et social est expressement compe-
tent pour les questions visees au paragraphe 1 du dispositif 
du projet de resolution, ainsi que pour Ia formation. Le 
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Conseil a deja perdu de son prestige et on ne devrait pas 
l'amputer de ses fonctions. 

40. La proposition de Ia Norvege ne precise pas quand le 
Comite du fond des mers devrait examiner Ia question et 
elle serait done amelioree si les mots "a sa session de 
juillet-aout, en 1972" y etaient ajoutes. 

41. II ne faut pas attendee, pour examiner Ia question 
urgente de Ia formation de ressortissants des pays en voie de 
developpement aux metiers de Ia mer, que Ia Conference 
sur le droit de Ia mer ait eu lieu car, si !'on ne poursuit pas 
immediatement cette formation, ces pays seront toujours 
tributaires des pays techniquement avances, ce qui ne leur 
permettra pas necessairement d'atteindre leurs objectifs. 

42. M. HAMAMOTO (Japan) dit que !'idee d'un service 
maritime intergouvernemental est nouvelle et que son 
gouvernement n'a eu que peu de temps pour l'etudier en 
detail. 

43. En ce qui concerne le projet de resolution A/C2/ 
L.ll93/Rev.l, Ia delegation japonaise pense que l'examen 
devrait porter uniquement sur Ia formation car, comme 
l'atteste le document A/C.2/271, le programme scientifique 
est vaste et difficilement definissable. 

44. Si !'on veut envisager le renforcement de Ia formation 
maritime, on devrait commencer par renforcer les projets 
qui sont actuellement entrepris par divers organismes des 
Nations Unies, notamme nt Ia F AO et Ia CEAEO. 

45. Le paragraphe 1 d u dispositif de ce projet de 
resolution cause des difficultes a Ia delegation japonaise car 
elle estime que les etudes supplementaires devraient y etre 
definies avec plus de souplesse. 

46. La delegation japonaise attache une grande impor-
tance a Ia formation de personnel de pays en voie de 
developpement dans le domaine maritime et elle pense que 
ces pays devraient pouvoir opter des le depart pour !'idee 
d'un service maritime intergouvernemental ou pour un 
autre type de formation. 

47. Le Conseil economique et social est !'organisme 
competent pour poursuivre l'examen de Ia question, et 
M. Ogiso appuie done l'amendement propose par le repre-
sentant des Philippines en ce qui concerne Ia procedure. 

48_ M. RAMIREZ-OCAMPO (Colombie) pense que, 
comme !'a indique le representant de Ia Tunisie, il existe 
une troisieme solution possible. Aux termes du para-
graphe 2 de I' Article 63 de Ia Charte, le Conseil peut 
coordonner les activites des institutions specialisees en se 
concertant avec elles et il devrait done jouer un role de 
coordination,en !'occurrence. 

49. Le mandat du Comite du fond des mers devra bien 
entendu etre elargi si Ia question importante de la forma-
tion aux metiers de Ia mer lui est confiee. Toutefois, le 
Comite du fond des mers est plus representatif que le 
Conseil et mieux qualifie pour traiter de cette question qui, 
selon Ia delegation colombienne, devrait lui etre confiee, le 
Conseil conservant le droit de coordonner les activites des 

institutions specialisees. M. Ramirez-Ocampo appuie Ia pro-
position de Ia Norvege. 

50. M. HUTAGALUNG (Indonesie) appuie Ia proposition 
de renvoyer l'examen de Ia question a Ia cinquante-
troisieme session du Conseil. 

51. M. GUERREIRO (Bresil) dit qu'il y a eu un malen-
tendu en ce qui concerne Ia competence du Comite du fond 
des mers, dont le mandat a maintenant ete elargi pour 
inclure les prcparatifs d'une conference sur Ia mer en 
general. Le Comite du fond des mers doit necessairement 
examiner non seulement des questions juridiques mais aussi 
des questions techniques, economiques et politiques, et 
notammcnt celle de savoir comment aider les pays en voie 
de devcloppement a mieux tirer profit des ressources de Ia 
mer. 

52. La question de fond de Ia proposition faite par Malte 
interesse done les travaux du Comite du fond des mers, qui 
l'examinera, que I' Assemblee generale le lui demande ou 
non. Le role du Conseil interviendra a un stade ulterieur 
lorsqu'on saura clairement si un nouvel organisme sera cree. 
Aucun retard n'est a craindre puisque, de toute fa<;on, rien 
ne pourra etre fait avant un an au mains, intervalle au cours 
duquel les pays en voie de developpement auront a utiliser 
les moyens de formation existants. Ces pays sont persuades 
que le Comite du fond des mers agira conformement a leurs 
interets. 

53. M. RANKIN (Canada) dit que sa delegation approuve 
Ia proposition des Philippines. II fait observer que les pays 
en voie de developpement qui souhaitent s'initier aux 
sciences et aux techniques de Ia mer pourront le faire grace 
a Ia procedure de programmation par pays du PNUD et, a 
son avis, Ia proposition de Malte n'a done rien d'urgent. 

54. M. SULEIMAN (Republique arabe libyenne) pense 
qu'on devrait renvoyer Ia question au Conseil plutot qu'au 
Comite du fond des mers, qui doit etudier nombre de 
questions complexes et dont on ne peut attendee de 
resultats avant Ia Conference sur le droit de Ia mer, 
provisoirement prevue pour 1973. 

55. M. CASTANEDA-CORNEJO (EI Salvador) est d'avis 
que le Comite du fond des mers est l'organe competent 
pour examiner Ia question. 

56. M. ARVESEN (Norvege) remercie le representant de 
Malte de !'esprit de cooperation dont il fait preuve. 
L'opinion des membres de la Commission est egalement 
partagee, semble-t-il, quant aux avantages qu'il y aurait a 
renvoyer Ia question soit au Comite du fond des mers, soit 
au Conseil. Lui-meme est dispose a accepter l'amendement 
de Malte tendant a preciser que l'examen aurait lieu a Ia 
session de juillet-aout 1972. 

57. Comme solution de compromis, que Ia Commission 
approuvera, espere-t-il, a l'unanimite, il propose d'ajouter 
au dispositif du projet de resolution qu'il a presente 
oralement un paragraphe 2 ainsi con<;u : 

"Prie le Comite des utilisations pacifiques du fond des 
mers et des oceans au-dela des limites de la juridiction 
nationale de faire rapport sur cette question a I' Assem-
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blee generale par l'intermediaire du Conseil economique 
et social". 

58. M. SIBAJENE (Zambie) dit que sa delegation attache 
une grande importance au projet de resolution, dont les 
dispositions seront applicables, espere-t-il, a tous les pays en 
voie de developpement, tant maritimes que sans littoral. 
Une bonne partie du commerce invisible echappe aux pays 
en voie de developpement et Ia creation d 'un service 
maritime intergouvernemental ameliorerait leur position 
vis-a-vis des pays developpes. La delegation zambienne 
estime que Ia question devrait etre renvoyee au Conseil 
economique et social pour etude plus approfondie. 

59. M. ALCIVAR (Equateur) rappelle le quatrieme alinea 
du preambule de Ia resolution 2750 C (XXV) de l'Assem-
blee generale pour souligner que les problemes de l'espace 
marin sont etroitement lies les uns aux autres et doivent 
etre examines dans leur ensemble. Etant donne Ia tres vaste 
portee du mandat du Comite du fond des mers, il est 
souhaitable que cet organe examine Ia question. 

60. La formule de compromis proposee par le represen-
tant de Ia Norvege pose un probleme en ce que le Comite 
du fond des mers est un organe subsidiaire de I' Assemblee 
generale et non pas du Conseil et que, pour cette raison, il 
ne pourrait faire rapport a I' Assemblee generale par 
l'entremise d'un autre organe principal des Nations Unies. 
Aussi Ia de!t~gation equatorienne prefere-t-elle le texte 
initial de Ia proposition de Ia Norvege. 

61. Le PRESIDENT dit que, en vertu de !'article 132 du 
reglement interieur, Ia Commission devrait d'abord voter 
sur le pro jet de resolution de Malte (A/C.2/L.l!93/Rev.l ). 
Toutefois, etant donne Ia tournure qu'a prise Ia discussion, 
il voudrait savoir si le representant de Malte tient toujours a 
ce que son projet de resolution soit mis aux voix. 

62. M. PARDO (Malte) fait observer que ses possibilites 
de choix sont limitees. 

63. Repondant aux diverses observations faites, il rappelle 
que le representant de Ia Colombie a dit que le mandat du 
Comite du fond des mers se trouverait elargi du fait que 
l'examen de Ia question lui serait confie. Dans ce cas, 
M. Pardo emet !'avis que Ia Deuxieme Commission devrait 
ajouter a toute decision qu'elle adopterait un paragraphe 
selon lequel l'Assemblee generale dCciderait d'etendre a 
cette question Ia competence du Comite. 

64. M. Pardo a ecoute avec interet les observations du 
representant du Bresil, mais il aurait souhaite que sa 
delegation soit davantage appuyee par Ia delegation bresi-
lienne au cours des debats du Comite du fond des mers, 
lorsqu'elle s'est efforcee d'obtenir que le nom du Comite 
soit modifie et que son mandat soit elargi. 

65. II n'est pas d'avis que !'on doive attendre !'issue 
incertaine de Ia Conference sur le droit de Ia mer pour 
ameliorer les moyens de formation en faveur des pays en 
voie de developpement qu'il s'agisse de pays maritimes ou 
de pays sans littoral, et il espere que !'on pourra examiner 
serieusement Ia question en priorite avant ce moment-la. 

66. M. SANTA-CRUZ (Chili) fait sienne Ia proposition de 
Ia Norvege qui serait modifiee comme !'a demande le 

representant de Ia Tunisie. Repondant a !'observation faite 
par le representant de l'Equateur, il souligne que l'Assem-
blee generale est pleinement habilitee a demander au 
Comite du fond des mers de lui faire rapport par l'interme-
diaire d'un autre organe principal des Nations Uni,es. 

67. A pres une discussion de procedure a laquelle prennent 
part M. GUERREIRO (Bresil), Mme AUGUSTE (Trinite-
et-Tobago), M. VERCELES (Philippines), M. SANTA-
CRUZ (Chili), M. PRAGUE (France) et M. ARVESEN 
(Norvege), M. SCHRAM (Islande) propose de cion: le debat 
sur Ia question. 

68. Le PRESIDENT dit que, sauf objection, il considerera 
que le debat est clos. A son avis, !'article 132 du reglement 
interieur est applicable en !'occurrence et le projet de 
resolution soumis oralement par le representant de la 
Norvege devrait etre mis aux voix en premier lieu, avant la 
proposition des Philippines. 

Par 46 voix contre 14, avec 25 abstentions, le projet de 
resolution de Ia Norvege est adopte. 

69. M. PRAGUE (France) declare que sa delegation a vote 
contre le projet de resolution du fait qu'il ne tenait 
absolument pas compte de la division appropriee des 
cornpetences entre les organes des Nations Unies. 11 est 
saugrenu de transmettre au Comite du fond des mers une 
proposition tendant a creer une flotte des Nations Unies. 

70. M. BALLAH (Trinite-et-Tobago) dit qu'a son avis le 
Comite du fond des mers est competent pour examiner la 
question de Ia formation, comme ill' a fait du reste dans le 
passe. Par sa resolution 2750 C (XXV), l'Assemblee gene-
rale a charge le Comite de dresser une liste complete des 
questions relatives au droit de la mer, qui n'exclue en 
aucune fac,;on des questions autres que celles relatives au 
fond des mers et des oceans. Un certain nombre des 
documents de travail figurant a l'annexe I du document 
A/8421 interessent Ia question de Ia formation; en particu-
lier, !'article 16 de celui des pays latino-americains stipule 
que Ia future autorite internationale des fonds marins creera 
des institutions oceanographiques de caractere regional 
pour Ia formation de ressortissants des pays en voie de 
developpement dans tousles domaines relevant des sciences 
et techniques de Ia mer. En tant que membre du Comite du 
fond des mers, Ia delegation de la Trinite-et-Tobago attache 
une grande importance a cet aspect de Ia question et a done 
vote pour le projet de resolution. 

71. M. DALYANOGLU (Turquie) explique que sa dele-
gation a vote contre le projet de resolution pour les memes 
raisons que le representant de la France. 

72. M. SOMERHAUSEN (Belgique) precise que sa dele-
gation s'est abstenue lors du vote sur le projet de resolution 
pour Ia raison qu'on n'a pas pris en consideration la 
possibilite de confier !'etude prevue a !'institution specia-
lisee Ia plus competente en Ia matiere, a savoir !'Organi-
sation intergouvernernentale consultative de Ia navigation 
maritime. 

La seance est leveed 18 h 45. 


